


A/ 

It'- ■ 



EXAMEN CHIMIQUE 

DE LA 

RACINE DU POLTGALA DE VIRGINIE. 

PRÉSENTÉE 

A L’ÉCOLE DE PHARMACIE DE PARIS, 

le 25 août 1836, 

»AR THÉODORE-AUGUSTE QTTEVENmE, 

Hon ignora mali, miseris succurrére disco. 
Eaiid..) 

PARIS. 
IMPRIMERIE ET FONDERIE DE FAIN, 

RUE RACIIfE, M° 4, PUACI PB l’oDÉOV. 

i836. 



ÉCOLE DE PHRRMACIE DE PARIS. 

ADMINISTRATEURS. 

MM. Bouillok-Lagrange. . . . Directeur. 

Pelletier.. Directeur adjoint. 

Robiqüet. Secrétaire. 

PROFESSEURS. 

Bussy.I 

Gauthier-de-Claubry., ) 
Chimie. 

Le Caku.) 

Chevallier.J 
Pharmacie. 

Guibourt.1 

Guilbert.) 
Histoire naturelle. 

Guiart.1 

Clarion.j 
Botanique. 

Caventou. Toxicologie. 

SoUBEIRAir. Physique. 

PROFESSEURS DIÉLÉGUKS PAH LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

MM. Or FILA. 

Duméril. 

R ICH AR D. 

Deteu X. 



AÜX MANES 

DE MON PÈRE, DE MA MÈRE 

ET DE MON ONCLE 

Jacques QUEVENNE, 

Tribut de reconnaissance et de regrets! 

Orphelio avant de naître, je trouvai en mon oncle l'appui et l’afTection 
d'un père. 

Ac Docteur A. ROUCHARDAT, 
PBÀRMACIEn EW CHEF DE l’hÔTEI-DIEO, 

Ami dévoué que l’intimité seule peut faire apprécier. 





EXAMEN CHIMIQUE 

DE Là. 

RACINE DÜPOLYGALADE VIRGINIE 

{POLYGALA SENEGA, L ). 

C’est à Tennent, médecin écossais, qui résidait à la 

Virginie, que l’on doit la connaissance de cette racine en 

Europe. En 1788, il en envoya un échantillon au gouver¬ 

nement , sous le nom de tlie rattle snàke root ( la racine 

du serpent à sonnettes (i). Cet envoi était accompagné 

d’une lettre par laquelle il annonçait en avoir obtenu des 

succès dans le traitement de la pneumonie et de quelques 

affections nerveuses. Les expériences que l’on fil à ce sujet 

furent couronnées de succès et fixèrent l’attention des 

médecins. On l’employa, non-seulement contre les mala¬ 

dies indiquées par Tennent, mais aussi dans une foule 

d’autres cas. Le mérite de la nouveauté contribua sans 

(1) Les naturels de l’Amérique septentrionale attribuent à cette racine la 
propriété de guérir la morsure des serpents. et lui accordent une confiance 
telle, qu'ils en portent sur eux dans leurs voyages pour s'en servir au besoin. 
C'est cet usage qui la fit désigner par Tennent, sous le nom de racine du 
serpent à sonnettes, et le mot anglais siiake , serpent, a dû servir à former 
son nom spécifique. Il serait donc plus exact de dire seneka , comme on le 
trouve écrit dans quelques ouvrages. Cependant ce mot, ne se prêtant pas aussi 
bien à la formation des dérivés que celui de senega de Linné , j'ai conservé ce 
dernier. L'opinion exprimée par Dulong d'Astafort ( Journal de Pharmacie , 
XIII* vol.), sur l'étymologie de ce mot , tout ingénieuse qu'elle est, me sem* 
ble moins probable que celle ci. 
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doute beaucoup à ]a grande vogue que cette racine obtint ; 

aussi lui devint-elle funeste. Employée d’une manière pro¬ 

bablement intempestive, elle occasionna des accidents qui 

attirèrent sur elle la défaveur ; on attribua au médicament 

des résultats qui n’étaient peut-être dus qu’à l’inbabileté 

de quelques enthousiastes, et il subit le sort de l’ipéca- 

cuanha et de tant d’autres médicaments, qui sont ce¬ 

pendant employés aujourd’hui avec succès , il tomba dans 

l’oubli. 

Depuis cette époque, plusieurs praticiens distingués 

l’ont de nouveau employé dans diflérentes affections du 

poumon, dans le croup, l’ophtalmie, la cataracte, le 

rhumatisme , etc., et en ont vanté les bons effets. 

Les chimistes, de leur côté, sont venus au secours des 

médecins, et ont tâché d’isoler les principes qui consti¬ 

tuent cette racine, afin de pouvoir leur offrir à l’état de 

pureté celui auquel elle doit ses vertus médicinales. 

Depuis i8o4 on a fait un assez grand nombre d’analyses 

du polygala ; et cependant les connaissances quelles nous 

ont fournies ne sont point assez précises pour qu’on puisse 

aujourd’hui se faire une idée nette de la nature de son 

principe actif. Aussi les auteurs d’histoire naturelle mé¬ 

dicale les plus récents ont-ils fait sentir la nécessité de 

recommencerj^cette analyse. Ayant d’ailleurs été quel^ 

quefois moi-même témoin des bons effets du polygala, j’a¬ 

vais le désir de mettre les praticiens à même de constater 

d’une manière ])Ositive son action sur l’économie vivante ; 

et, selon les résultats obtenus, le rejeter de la matière mé¬ 

dicale, ou y fixer sa place d une manière invariable. Tels 

sont les motifs qui m’ont déterminé à choisir ce travail 

pour sujet de thèse. 
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Analyse. 

25o gr. de poudre grossière depolygala ont été soumis à 

l’action de l’eau par la mélhofle de déplacement. Les pre¬ 

mières portions écoulées ontune couleur rougeâtre foncée, 

les dernières n’ont plus qu’une teinte jaune et sont forte¬ 

ment opalines. Le liquide s'écoule alors avec une extrême 

lenteur, et quoiqu’il passe encore sapide, on arrét^Topé- 

ration, dans la crainte de voir apparaître des signes de 

fermentation. On a employé seulement une pinte et demie 

d’eau. Ce liquide rougit fortement le tournesol; sa saveur 

est amère, piquante, âcre, prenant augosier;son odeur est 

celle du polygala. Les premières gouttes de persulfate de 

fer que l’on verse dans la liqueur la troublent sans changer 

sa couleur : si l’on continue d’en ajouter, i! y a coloration 

en vert sale, en même temps qu’il se forme un précipité 

gris roux ; le liquide, surnageant, reste brun verdâtre. 

La gélatine n’y forme point d’abord de précipité ; mais, 

après en avoir neutralisé une portion par la potasse 

caustique, on a ajouté une solution de gélatine qui l’a 

assez fortement troublée. D’un autre côté, je me suisassuré 

que le précipité formé parla colle dans la teinture de noix 

de galles étendue est redissous par quelques gouttes d’acide 

chlorhydrique. Ainsi, point de doute, il y a dans le poly-^ 

gala de l’acide tannique, de l’espèce qui colore en vert les 

sels de fer. 

La plupart des sels, hormis ceux de potasse, de soude 

et d’ammoniaque , déterminent dans la liqueur la for¬ 

mation de précipités plus ou moins abondants ; l’alcool y 

forme aussi un précipité blanc, léger. 

Le liquide est porté h l’ébullition ; il s’y forme un coa- 

gulum gris, pulvérulent, qu’on sépare par le filtre. Il reste 

.sur celui-ci une couche poisseuse, âcre, qui, encore hu¬ 

mide , pèse i6gram. 
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Une portion de cette matière est calcinée di.ns un 

creuset de platine ; elle brûle avec une flamme épaisse et 

laisse pour résidu une cendre blanche formée de phosphate 

de chaux et de fer. 

Une autre portion est traitée par l’alcool houillant, qui 

laisse un résidu de matière grise brune. Ce dernier, brûlé 

dans un tube de verre, répand des vapeurs épaisses ammor- 

niacales qui ramènent au bleuie papier de tournesol rougi. 

Aikumin*. A. ces Caractères on reconnaît l’albumine. Aux personnes 

qui élèveraient des doutes sur la présence simultanée de 

l’albumine et du tannin dans un même liquide, je répon¬ 

drais qu’ayant ajouté une petite quantité de solution 

aqueuse de tannin à de l’eau albumineuse, celle-ci, sans 

perdre sa transparence, a acquis la propriété de se co¬ 

lorer fortement en bleu par le persel de fer. 

La solution alcoolique évaporée fournit des écailles 

jaunâtres, d’une saveur d’abord piquante, puis des plus 

âcres. On traite par l’éther, qui, évaporé, donne pour ré¬ 

sidu un peu d’huile jaune , tenant probablement en disso¬ 

lution de la matière colorante. L'extrait alcoolique, ainsi 

épuisé par l’éther est en partie décoloré : il offre la même 

saveur qu’avant le traitement éthérique , et ne renferme 

plus que le principe âcre un peu coloré. La présence 

de cette matière âcre dans le coagulum albumineux est 

un fait important à noter, dont nous trouverons l’appli¬ 

cation en parlant des préparations pharmaceutiques du 

polygala. 

La poudre de polygala, en grande partie épuisée par 

l’eau froide, est soumise il l’ébullition dans trois litres 

d’eau distillée. Cette décoction rougit le tournesol. La 

teinture d’iode n’y indique pas d’amidon. On l’évapore 

sur un feu doux jusqu’à 8 onces. 11 s’y forme par refroi¬ 

dissement un dépôt qui, séparé par filtration et séché, 

pèse Ce dépôt est formé de matière âcre, de pho¬ 

sphate et de carbonate de chaux et de fer. 
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On achète l’évaporation «du lic^uide où s’est formé ce 

dépôt. 11 en résulte un extrait noir, d’une saveur d’abord 

douce et sucrée puis âcre. Il pèse 8s''-5. 

Nous pouvons déjà voir par ce résultat que l’eau froide 

est suSisante pour dissoudre le principe âcre du po- 

lygala. En efiét, j’avais cessé l’action de l’eau par dé¬ 

placement lorsqu’elle passait encore sapide, et cependant 

je n’ai obtenu ensuite par l’eau bouillante qu’une pe¬ 

tite quantité d’un extrait noir peu âcre , où prédominaient 

des sels de chaux insolubles par eux-mêmes et de l’apo- 

thême. 

Çet extrait a été redissout dans l’eau et réuni au pre¬ 

mier liquide obtenu par déplacement. On ajoute de 

l’acétate neutre de plomb, qui détermine la formation d’un 

précipité gris jaunâtre sale , que l’on sépare par filtration. 

Le liquide écoulé est mis de côté, et l’on commence par 

examiner la nature du précipité plombique. Celui-ci, 

délayé dans l’eau , est précipité par l’hydrogène sulfuré. 

La liquide éclairci est évaporé, l’extrait qui en résulte 

est traité par l’alcool à 4o°, qui le dissout presque entière¬ 

ment. Cette solution alcoolique est elle-même évaporée 

à siccité. Le produit est repris par l’eau, qui laisse indis¬ 

soute une matière jaune, sur laquelle nous allons bientôt 

revenir. Il est évident que l’eau , par laquelle je venais de 

traiter l’extrait alcoolique , devait contenir tous les acides 

qui avaient primitivement été précipités par le plomb. 

Les réactifs m’y ont en effet démontré la présence du 

tannin , des acides chiorbydrique, sulfurique et pbospbo- 

rique, et d’un peu de matière colorante. De plus, la 

saveur du produit y décelait un peu de matière âcre, sans 

doute entraînée par ce précipité hétérogène; mais en 

vain j’y ai cherché à deux reprises difiérentes l’acide 

malique que Dulong et Feneulle disent exister dans le 

polygala ; je n’ai jiu en constater la présence. 

La matière jaune provenant de l’extrait par l’alcool à 
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4o*, et que l’eau avait refusé de dissoudre, est recueillie sur 

un filtre dont elle a imprégné un peu le fond à la manière 

d’une huile épaisse. Traitée par l’éther, elle forme une 

solution jaune rougeâtre, à réactions acides ; on abandonne 

à l’évaporation. Vers la fin on y distingue quelques 

légères huiles d’huile qui s’attachent aux parois de la 

capsule, on décante, et le liquide évaporé offre un résidu 

de matière rousse. 

Cette substance est insoluble ou peu soluble dans l'eau 

soluble dans l’éther, l’alcool ; précipite le persulfate de 

fer en gris, en communiquant à la liqueur une légère 

teinte verdâtre ; précipite l’acétate triplombique en beau 

jaune; forme dans la potasse une solution jaune intense. 

Ces propriétés me firent penser que j’avais affaire à de la 

matière colorante retenant un peu de tannin. Dans le but 

de la débarrasser de ce dernier, je la traitai à plusieurs 

reprises par l’eau bouillante; cette eau, qui se troublait 

par refroidissement, avait acquis la propriété de préci¬ 

piter le persulfate de fer en gris, en développant une 

ôiop™ couleur verte, tandis que la partie restée indissoute 

précipitait alors le même sel de fer en gris roux, sans 

la moindre nuance de vert. J’étais donc parvenu à isoler 

une portion de la matière colorante du polygnla. En la 

traitant par l’eau froide j'en avais dissout une faible 

portion et la totalité du tannin. Nous examinerons plus 

loin ses propriétés : je signalerai seulement ici sa saveur 

amère. 

La liqueur antécédemment précipitée par l’acétate de 

plomb et mise de côté ,'est exposée à un courant d’hydro¬ 

gène sulfuré pour la séparer du plomb qu’elle retenait. 

On filtre et l’on évapore à siccité. L’extrait qui en résulte 

est traité par l’alcool à 36°, qui laisse indissoute une ma¬ 

tière brune insipide, .soluble dans l’eau, sans action sur 

les papiers réactifs, ne précipitant ni le nitrate d’argent, 



ni l’acétate neutre de plomb, mais précipitant abondam¬ 

ment le sous-acétate; l’oxalate d’ammoniaque y indique 

une assez grande quantité de chaux. Une portion de cette 

matière est chaulTée avec de l’acide nitrique, dont on 

ajoute à plusieurs reprises, jusqu’à ce qu’il ne se dégage 

plus de gaz rutilant, le liquide laisse former par refroi¬ 

dissement un dépôt blanc évidemment formé d’acide 

mucique. Ainsi la matière brune laissée par l’alcool était Co 

formée de gomme et de chaux, sans doute colorés par un 

peu d’extractif altéré. La chaux devait être combinée avec 

la gomme, car il est certain quelle ne pouvait y être 

combinée avec l’acide malique, puisque l’acétate neutre 

de plomb ne troublait pas la liqueur. 

La solution alcoolique, d’où l’on a séparé la matière 

gommeuse, est évaporée, et fournit un extrait brun, com¬ 

plètement soluble dansl’eau, qui contient, outre la matière 

âcre et la matière jaune amère, un peu de chaux et de 

l’acide acétique, provenant de la décomposition de l’excès 

d’acétate de plomb ajouté antérieurement. Sa saveur estfor- 

tement amère, â(îreet persistante. Le produit que Feneulle 

indique comme le principe actif du polygala, ressemble 

beaucoup à cet extrait, et n’en diffère que par quelques 

corps étrangers qu’il y ajoute. Pour s’expliquer l’augmen¬ 

tation d’intensité de la saveur amère que nous remar¬ 

quons ici, il suffit de se rappeler que le précipité formé 

par la coagulation de l’albumine a entraîné une assez 

grande quantité de matière âcre ; que le deuxième préci¬ 

pité, formé par suite de la concentration des décoctions, 

en a encore entraîné un peu ; tandis que nous n’avons 

enlevé qu’une fois au liquide de la matière colorante 

amère, c’est lorsque nous l’avons précipité par le sel de 

plomb, et encore s’est-il précipité en même temps de 

la matière âcre. Cette facilité avec laquelle tous les pré¬ 

cipités qui se forment au milieu des infusions de polygala 

entraînent la matière âcre, est remarquable , et fait voir 



combien sont vicieuses les formules qui indiquent de con¬ 

centrer par évaporation ces sortes de médicaments. Con¬ 

tinuons pour le moment l’examen de l’extrait qui nous 

occupe. En le traitant par l’éther, on lui enlève la plus 

grande partie de la matière amère, car après ce traite¬ 

ment il ne possède plus qu’une saveur piquante et âcre. 

Ayant déjà isolé cette matière colorante amère, il était 

inutile de cherchera purifier celle que venait de dissoudre 

l’éther. 

L’extrait ainsi privé de ce corps est dissout dans l’eau, 

on ajoute du sous-acétate de plomb, qui forme un beau 

précipité jaune, résultant de la combinaison de la ma¬ 

tière âcre, et d’un peu de matière colorante avec le plomb. 

On lave jusqu’à ce que l’hydrogène sulfuré n’indique 

plus de plomb dans l’eau des lavages. C’est une combinai¬ 

son analogue à celle-ci que Folchi a désignée et décrite 

comme le principe actif du polygala, sans s’apercevoir 

que c’était un sel de plomb. On délüie ce précipité dans 

suffisante quantité d’eau, on sépare le plomb par un cou¬ 

rant d’hydrogène sulfuré, on chasse l’excès de ce dernier 

par la chaleur, et l’on filtre. Le liquide qui s’écoule est 

ordinairement coloré en brun par une petite quantité de 

sulfure de plomb très-divisé, mais par l’action d’une légère 

chaleur il ne tarde pas à s’éclaircir : on filtre de nouveau, 

et l’on évapore à siccité. On traite ce produit par l’alcool 

à 36® bouillant, on filtre au bain-marie, et par refroidis¬ 

sement il se forme un dépôt pulvérulent d’une blancheur 

, plus ou moins grande, qui n’est autre chose que la matière 

âcre à l’état de pureté; onia sépare par filtration. Le liquide 

d’où elle s’est précipitée, exposé à l’air, en laisse encore 

déposer une quantité assez considérable, par suite de l’é¬ 

vaporation de l’alcool. Enfin, le sulfure de plomb, traité 

par ce même véhicule bouillant, en fournit aussi une nou¬ 

velle quantité. Si l’on ne juge pas le produit suffisamment 

blanc, on le redissout dans l’alcool, on décolore par le 
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charbon animal lavé à l’acide hydrochlorique, et l’on filtre 

comme précédemment au baiû-marie. 

La racine de polygala, épuisée par l’eau, est traitée par 

l’alcool à 34“- Celui-ci, filtré bouillant, laisse former par 

refroidissement un dépôt jaunâtre, qui n’est autre chose 

quede la cire. On traitecelle-ciparl’éther, qui laisse indis¬ 

soute un peu de matière âcre quelle entraîne dans sa pré¬ 

cipitation. Le produit de l’évaporation de l’éther est re¬ 

pris par l’alcool à 4o* bouillant, qui n’en dissout qu’une 

partie, et laisse au fond de la capsule une matière rousse, 

fauve, pulvérulente, insipide, insoluble dans l’eau, dans 

l’éther et dans les alcalis. Chauffée jusqu’à 200°, cette 

matière se colore sans se fondre ; sur une lame de platine 

elle noircit en fondant, s’enflamme et brûle en laissant un 

léger résidu de phosphate de chaux. Quelle est la nature 

de coproduit? Ce ne peut être de la myricine,puisqu’il 

avait été primitivement dissout par l’alcool. 

La partie de la cire dissoute dans l’alcool à 4o“ est exposée 

à une douce chaleur pour chasser celui-ci. Vers la fin de 

l’évaporation, la liqueur prend l’aspect d’une gelée. Cette 

substance offre la couleur jaune terne, de la cire ordinaire ; 

son odeur est analogue à celle du polygala , et sa saveur 

est nauseuse, ce qu’elle doit sans aucun doute à un peu*'*" 

d’huile qu’elle a retenue. Elle est soluble dans l’éther, les 

huiles fixes et essentielles, saponifiable par les alcalis, fu¬ 

sible à 63®. 11 ne faut point ajouter une grande importance 

au degré de fusion indiqué ici, à cause de l’huile qu’elle 

retient, et dont il serait très-difficile ou même impossible 

de la priver maintenant. Cette matière, ainsi obtenue 

par l’alcool, ne peut être que de la cerine, puisqu’elle doit 

manquer de l’autre élément qui constitue la cire, la my¬ 

ricine. 

La décoction alcoolique, qui a laissé déposer la cire par 

refroidissement, est évaporée. Elle fournit une petite quan¬ 

tité d’extrait jaunâtre tout imprégné d’huile, ainsique 



Jes paroisde la capsule. C’est à ce produit, en grande par¬ 

tie formé de matière âcre et d’huile, que Dulong d’Asta- 

fort, a donné le nom de résine, après lui avoir toutefois 

enlevé une portion de matière âcre par l’eau. Cet extrait 

est traité à plusieurs reprises par l’éther, qui, distillé, laisse 

pour résidu une huile brune jaunâtre, de consistance de 

sirop épais; c’est l’huile fixe (résine molle de Geblen). 

Vers la fin de la distillation de l’éther, on distinguait dans 

la cornue deux couches, l’une aqueuse et l’autre huileuse. 

On a versé le tout dans une capsule pour examiner ces 

produits. Le liquide aqueux était acide, et se colorait en 

vert par le persulfate de fer, comme le ditFolchi; mais 

indépendamment de l’acide gallique que ce caractère in¬ 

dique dans le liquide aqueux, il existe dans l’huile un 

autre acide qui ne se colore point par les sels de fer. Nous 

chercherons à en déterminer la nature en examinant les 

propriétés de l’huile fixe. 

L’extrait alcoolique , ainsi privé par l’éther de la plus 

grande partie de son huile et de sa matière colorante jaune, 

ne contient presque plus que la matière âcre. On peut ex¬ 

traire celle-ci, soit au moyen de l’acétate triplombique, 

comme je l’ai indiqué, soit parle procédé de Gehlen, qui, 

avec quelques modifications , donne dans ce cas un aussi 

bon résultat. ( Le procédé de Gehlen ne peut fournir de 

matière âcre qu’en opérant comme ici sur un extrait alcoo¬ 

lique de polygala. ) 

La poudre de polygala, épuisée par l’alcool et deve¬ 

nue tout à fait insipide, est bouillie avec une solution 

faible de potasse caustique; on filtre la liqueur bru- 

, ne qui en résulte. L’acide bydrochlorique versé dans 

'■ un peu de cette liqueur la fait prendre en gelée ; la 

même chose arrive avec le chlorure de calcium. A ces 

simples cractères on ne peut méconnaître l’acidè pec- 

tique. Le lendemain le reste de la liqueur était pris 

en une gelée brune, d’une saveur fade. 



Le polygala, doué d’une odeur marquée , devrait-il 

Celle-ci à une huile essentielle? Feneulle et Dulong di¬ 

sent l’avoir obtenue ; Folchi l’admet ; mais aucun ne 

parlant de ses propriétés, j’ai voulu essayer de l’obte¬ 

nir à mon tour. 

La facilité avec laquelle la décoction du polygala monte 

et s’enlève, m’a déterminé à ne point distiller à feu 

nu, mais bien à la vapeur. Les premières portions 

d’eau qui ont passé à la distillation étaient surmontées 

par une très-petite quantité de matière grise-blanche , so¬ 

lide, qui, bientôt divisée, nageait dans le liquide ; je n’ai 

aperçu aucune trace de corps gras liquide nageant à 

la surface. Le produit de la distillation a une odeur forte 

et désagréable ; il décolore le papier de tournesol plu¬ 

tôt qu’il ne le rougit, et précipite l’acétate triplombique 

en blanç. Une portion du produit est agitée avec de l’é¬ 

ther : celui-ci évaporé, laisse sur le fond de la capsule 

une matière grasse,mais en quantité si petite', que c’est 

à peine si l’on peut en imbiber un peu de papier, qui 

devient transparent, et indique ainsi d’une manière cer¬ 

taine un corps gras passé à la distillation : ce corps rou¬ 

git fortement le tournesol. Etait-ce là une huile essen¬ 

tielle , ou bien un acide gras volatil ? Ce n’est point 

avec des quantités si minimes que je pouvais établir 

un jugement positif à ce sujet. Cependant je ferai voir 

par des faits, en parlant de l’huile fixe, qu’il devait 

véritablement y avoir ici un acide^ ce qui rend assez dou¬ 

teuse la présence d’une huile volatile. 

Propriétés de l’acide polygaliqiie (matière âcre). 

La matière âcre du polygala, telle que je l’ai obtenue 

de différentes opérations et par divers procédés, se pré¬ 

sente avec les caractères suivants, 
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Élle est blanche, pulvérulente quand elle s’eSt préfci- 

pitée par le refroidissement de l’alcool, inodore ; d’abord 

peu sapide, mais ne tardan. pas à devenir piquante, âcre, 

et à produire à l’entrée du gosier un sentiment d’astric-* 

tion des plus pénibles. Inaltérable à l’air. Sa poudre irrite 

la gorge et l’intérieur du nez, et excite l’éternument.. 

Exposée dans une petite cornue à une chaleur gra¬ 

duellement élevée jusqu’à 200°, elle s’est à peine colorée 

à l’extérieur de la masse, et n’a donné qu’une goutte d’un 

liquide acide, lequel provenait sans doute de la décompo¬ 

sition des portions, immédiatement en contact avec les 

parois du verre. La matière restée dans la cornue jouis¬ 

sait, après cet essai, de ses propriétés chimiques et de sa 

saveur âcre comme auparavant : elle n’est donc point vo¬ 

latile. Brûlée dans un tube de verre, elle n’a point répandu 

de vapeurs alcalines : elle est donc dépourvue d’azote. 

Chauffée sur une lame de platine elle y brûle activement 

en répandant une flamme fuligineuse : elle laisse un char¬ 

bon léger qui finit par disparaître sans laisser de résidu. 

Cette substance se dissout dans l’eau froide, mais lente¬ 

ment, tandis que si l’on élève un peu la température, on 

obtient une solution très-prompte et complète, jouissant 

de la propriété de rougir le tournesol : la matière que nous 

examinons est donc un acide ; je le nommerai acidepolj- 

galiqiie, du nom générique de la plante qui le fournit. On 

retrouve dans cette solution la saveur piquante, puis âcre , 

de l'infusion de polygala ; comme cette dernière, elle est 

aussi très-mousseuse. Si on l’évaporeà une douce chaleur, 

on obtient l’acide polygalique en écailles blanches verdâ¬ 

tres, translucides. Si j au lieu de la laisser évaporer tran¬ 

quillement , on agite continuellement vers la fin, on y in¬ 

terpose une grande quantité d’air, et l’on obtient une masse 

légère, opâque, d’une grande blancheur. Une solution 

aqueuse est restée exposée à l’air pendant plus d’un mois , 

sans que la saveur âcre oit même paru diminuer : à la fin 
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elle s’est évaporée sans traces de cristallisation. L’acide po- 

lygalique est également soluhle en toute proportion dans 

l’alcool absolu bouillant, mais une grande partie se précipite 

par refroidissement. L’alcool à 22° en laisse aussi précipiter 

beaucoup dans le même cas. Il est absolument insoluble 

dans l’éther sulfurique, l’éther acétique, les huiles grasses 

et volatiles. Les alcalis neutralisent sa solution en lui com¬ 

muniquant une légère teinte verdâtre. Si l’on ajoute un ex¬ 

cès d’eau de baryte à la solution d’acide polygaliqueon pro¬ 

duit un précipité blanc abondant que j’ai attribué à la 

formation d’un sel basique. En effet, si l’on verse une 

solution de polygalate de potasse dans celle de chlorure de 

barium, il n’y a point de précipité; mais si l’on ajoute 

préalablement un peu d’eau de baryfe à celle-ci, on voit 

alors apparaître le précipité blanc. Le protosulfate et le 

persulfate de fer, l’acétate de cuivre, l’acétate neutre de 

plomb, le nitrate d’argent, ne précipitent point la solution 

d’acide polygalique libre, mais il en est autrement s’il est 

uni à un alcali. Les chlorures d’or, de platine, le bichlo- 

rure de mercure, l’émétique , ne le précipitent pas davan¬ 

tage, qu’il soit libre ou combiné, mais il donne lieu à un 

précipité blanc abondant parle sous-acétate de plomb et 

protonitrate de mercure. 

L’acide nitrique concentré, versé surl’acide polygalique, 

forme une solution jaune ; par l’action de la chaleur il 

donne lieu à la formation d’un peu d’acide oxalique et d’une 

matière d’un beau jaune ;pâle, qui, lavée à l’eau froide, 

offrait une saveur astringente très-amère : je l’ai regardée 

comme de l’acide picrique. L’acide sulfurique exerce 

une action particulière , caractéristique, sur l’acide poly¬ 

galique. Il le colore d’abord en jaune ; puis, peu de temps 

après, les parties extérieures de la masse deviennent d’un 

rouge rosé, et se dissolvent à mesure dans l’acide, phéno¬ 

mène qui se continue jusqu’à ce que toute la matière isoit 

dissoute; bientôt la solution acquiert une belle douleur 
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violette, qui persiste quelques heures dans un grand degré 

d’intensité, puis s’affaiblit peu à peu en prenait une 

teinte gris-bleu ; enfin , vingt-quatre heures après, la li¬ 

queur est totalement décolorée, et a donné lieu à la for¬ 

mation d’un léger précipité gris devenu insoluble dans 

l’eau. On n’aperçoit aucun dégagement de gaz pendant 

la dissolution. La présence de l’air est nécessaire à l’accom¬ 

plissement du phénomène : hors de son contact il ne se 

forme qu’une solution rouge-brune. Le tannin, versé 

dans la solution d’acide polygalique , la rend très-opaline : 

je me suis assuré que ce phénomène n’est pas dù à la pré¬ 

sence d’une base organique. 

L’acide polygalique jouit de propriétés acides fort peu 

énergiques: ainsi, il ne chasse de ses combinaisons ni 

l’acide carboni([ue, ni l’acide hydrôsülfurique, même aidé 

de l’action de la- chaleur. 

Polygalates. 

Les polygalates alcalins s’obtimnent en saturant avec 

ces bases la solution d’acide polygalique ; ils sont incristal- 

lisables, et ne peuvent s’obtenir que sous forme de pelli¬ 

cules minces , translucides , verdâtres. Celui de magnésie 

précipite en blanc par l’acétate de plomb et le nitrate 

d!argent, en gris par le persulfate de fer, en vert par les 

sels.de cuivre, un léger excès d’acide rédissout ces pré¬ 

cipités. Une précipite ni le chlorure d’or ni le bichloruré 

de mercure, peut-être à cause de l’excès d’acide de ces 

sels. Les polygalates de potasse et de soude doivent* se 

comporter comme celui de magnésie. 

Ainsi, l’acide polygalique forme avec les alcalis des sels 

neutres incristallisables : il produit avec la baryte, outre 

le sel neutre , un sel basique pulvérulent. Nous avons vu 

qu’il forme aussi avec le plomb un sel basique ; c’est même 

sur cette propriété qu’est fondé le mode d’extraction que 
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j’ai indicjué. Avec la plupart des sels métalliques des 

autresseclions, il donne lieu à la formation de sels insolubles 

à l’état neutre, facilement solubles dans un excès d’acide. 

S’il ne précipite pas l’émétique, cela peut être dû à la 

présence de l’alcali, qui donnerait lieu à la formation d’un 

sel double. . 

J’ai à regretter den’avoir pu obtenircet acide sous formé 

cristalline, signe irrécusable de la pureté d’un corps. Mais 

la delphine, qui estincristallisable par elle-même, et qui 

ne forme pas non plus de sels cristallisables ; l’émétine, 

qui ne forme môme pas de sels neutres: l’acide tannique, 

l’acide pectique^ d’une autre part, n% sont-ils pas dans lé 

môme cas? Et cependant leur existence comme corps purs 

n’est révoquée en doute par aucuns chimistes. 

Reste, pour terminer l’histoiré chimique de l’acide poly- 

galique, deux point simportants à examiner: la détermina¬ 

tion de sa capacité de saturation et son analyse élémentaire. 

IS’ayant point encore désespéré de l’obtenir à l’état cristal¬ 

lin, j’ai cru devoir différer ces deux expériences, pour 

lesquelles il est si nécessaire d’avoir des corps purs. 

. , ; Expériences physiologiques. 

Voici maintenant le résultat de quelques expériéàees 

physiologiques que j’ai tentées, soit pour prouver qiie l’ar 

ci^e polygaitque était bien le corps auquel la racine de 

polygaja. doit son action thérapeutique , soit pour com¬ 

mencer à guider les praticiens qui voudraient en essayer 

l’emploi. 

Introduit dans l’estomac h la dose de a décig. ou 4 grains 

dissous dans 4 gram. d’eau, chez des animaux de petite 

taille, il a produit, dans l'espace de cinq à dix minutes, 

et à plusienres reprises, des-vomissements d’un mucus 

filant, dont la sécrétion s’est ensuite continuée et ren¬ 

dit leur gueule écumeuse. 



A une dose moitié plus forte, c’est-à-dire à 4 décig. 

dissous dans la même quantité d’eau, il produit, non- 

seulement les Yoniissements dont je viens de parler, 

mais aussi un très-grand embarras dans la respiration ; 

cette gène forçait l’animal à allonger le cou et à renver¬ 

ser la tête pendant l’inspiration. Dans un cas les vomis¬ 

sements ont été suivis de fréquents éternuments ; dans 

un autre ils ont été accompagnés d’agitation et de mou¬ 

vements violents et convulsifs. La dernière dose a toujours 

produit la mort après trois heures environ. 

Injecté dans la vçine jugulaire d'un chien de petite taille 

à la dose de i déci^. , les vomissements ne sont surve¬ 

nus que trois quarts d’heure après, et dans ce seul cas 

ils ont été suivis de selles. Deux heures et demie après 

l’injection, l’animal est mort sans avoir présenté rien 

autre chose de remarquable. 

Employé par la méthode endermique à la dose de 

2 décig. et même 4 décig. introduits sous la peau de 

la partie intérieure de la cuisse , l’acide polygalique est 

resté sans effet. 

Je n’ai observé chez aucun des animaux soumis à ces 

expériences que la sécrétion des urines fût augmentée. 

./^Mtqpiï’e. A l’autopsie on trouve dans l’œsophage et dans 

l’estomac une quantité de mucus écumeux plus ou moins 

grande ; la muqueuse de ces organes <est décolorée. Ce¬ 

pendant elle présentait de la rougeur et de l’injection par 

places chez deux de ces animaux, qui, ayant pris le 

premier jour quatre grains et le deuxième 8 grains d’acide 

polygalique, étaient par cela même restés longtemps sou¬ 

mis à l’action de ce corps. Toujours j’ai trouvé le tube 

intestinal rouge et injecté, surtout dans le duodénum et 

le jéjunum. A mesure qu’on descendait vers le rectum la 

rougeur devenait moins vive. 

Le ventricule droit était, dans tous les cas, gorgé d’un 

sang noir , ainsi que les veines : le ventricule gauche 



était vide, ou contenait peu de sang d’une couleur terne 

et non d’un rouge vif. 

Dans la partie supérieure de la trachée-artère on 

trouvait une petite quantité de mucus écumeux. Les 

poumons n’ont présenté rien-de remarquable, si ce n’est 

une quantité de sang qüi paraissâit un peu plus grande 

que dans l’état normal. 

Un seul avait une vessie distendue outre mesure et 

remplie. 

En examinant avec attention cçs différents résultats, 

il me semble qu’on peut en déduire, comme conséquence, 

que l’acide poljgalique exerce une action stimulante 

spéciale sur les membranes muqueuses , d’où résulte 

une sécrétion de mucus très-abondante. Ceci s’accorde¬ 

rait avec l’observation de Kreysig, qui administre le po- 

lygala chez les hommes âgés, où il y a absence plus ou 

moins complète de sécrétion muqueuse à la surface des 

bronches. Les faits précédents justifient enco're l’emploi 

de cé médicament par Valentin et Bretonneau dans le 

croup, où il s’opposerait à la formation de la couenne 

croupale,ou, si elle existe déjà, il contribuerait à la dé¬ 

tacher. 

L’action marquée de l’acide polygalique sqr l’estomac et 

lesintestins, quand on l’administroà haute dose, ne pour¬ 

rait-elle pas expliquer sa manière d’agir dans l’ophtalmie,? 

Ne serait-ce pas comme simple dérivatif qq’il en aurait 

produit la guérison? Mais d’après les ravages que nous 

l’avons vu produire quand iba été introduit en grande 

quantité dans l’économie, je n’ai pas besoin d’insister içi 

sur la circonspection avec laquelle on doit doser cette sub¬ 

stance âcre ou la racine quila contient (i). 

(i) Mérat (Dictionnaire de»aciencesmédicales) dit que la dose à laquelle on 
conseille le polfgala dans les ouvrage» est généralement trop forte, et qu’on 
doit rarement t’élever au delà de i gros par jour en décoction dan» Une 
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Enfin, l’acide polygalique paraît exercer sur la fonction 

respiratoire une action qui n’est peut-être pas étrangère à 

son efficacité dans les maladies du poumon. 

J’ajouterai que comme sialagogue il ne me paraît pas 

mériter de fixer l’attention ; mis à faible dose sur la langue 

il excite bien en effet un peu de salivation, mais nous pos¬ 

sédons de bien meilleurs médicaments de ce genre. 

D’après les expériences que je viens de rapporter, il ne 

me semble guère possible d’expliquer le mode d’action du 

polygala dans une foule de maladies où on l’a çonseillé. 

Ce n’est toutefois pas là une raison.pourjugeràpn'on qu’il 

ne peut pas être employé avec succès pour les combattre. 

Combien de médicaments, en effet, produisent d’heureux 

résultats, et dont nous ne pouvons expliquer la manière d’a¬ 

gir : témoin le sulfate de quinine! D’ailleurs, si j’ai en¬ 

trepris ce petit nombre d’expériences physiologiques, c’é¬ 

tait moins pour étudier avec détails l’action du polvgala 

sur l’organisme, que pour acquérir la certitude que le 

corps que j’avais isolé était bien le principe actif de cette 

racine; je crois l’avoir suffisamment prouvé. 

De la matière colorante. 

Elle est en écailles minces, brune-jaUnâtre , inodore, 

très-amèré, fond à ifio*’. Chauffée dans un tube de verre, 

elle brûle sans répandre de VapèiirS alcalines ; brûle à 

l’air avec tine flamme épaisse, et laisse un charbon vo¬ 

lumineux. 

Elle est peu soluble dans l’eau , soluble dans l’alcool 

et l’éther : ces solutions rougissent le tournesol. Légère- 

pinte d’eau. La même remarque sé trouve dans le Pleliohnalré des sciences 
naluraUet do Levraut. 

Celte dose est peut-être pn peu minime, mais, U est certain que celle racine 
est très-active et qu'elle ne dpil être administrée qu’en petite quanlilé à la fois. 
Que penser d’après cela de ceux qui l’ont employée jusqu'à 3 onces pour une 
pinte d’eau? 
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ment soluble dans les huiles fixes et volatiles. La potasse, 

la soude et l’ammoniaque la dissolvent facilement en dé¬ 

veloppant sa couleur jaune. Elle donne lieu, avec un grand 

nombre de sels métalliques, à des précipités diversement 

colorés. L’acide sulfurique lui communique une couleur 

rouge enfumée, n’ayant pas le moindre rapport avec celle 

qu’il développe avec l’acide polygalique. 

C’est à cette matière que j’ai cru pouvoir attribuer la 

saveur amère que l’on remarque dans le polygalâ. Cette 

matière est-elle pure? La saveur amère .quelle nous offre 

lui est-elle inhérente ', ou bien la devrait-elle à une matière 

étràn‘>ère? Ceci est possible : Feneulle dit l’avoir obte¬ 

nue insipide. Ce qu’il y a de certain, c’est que dans tous 

les produits du polygala où la couleur annonçait une 

gt-ande quantité de matière colorante, là aussi prédomi¬ 

nait la saveur amère. Si ce sont deux corps différents, il 

est donc supposable qu’ils ont l’un pour l’autre une 

grande affinité. Certain que j’étais que ce n’était pas là la 

matière active , j’y ai attaché une mbins grande im¬ 

portance. 

Huile fixe et acide virginéique . 

L’huile fixe est contenue en assez grande quantité dans 

le polygala. Elle est brune-rougeâtre, d’une consistance 

dé sirop, épais, d’une saveur aromatique , amère , rance, 

oh ne peut plus désagréable : odeur analogue à la saveur ; 

rougit le tournesol. Elle forme dans les alcalis une solu¬ 

tion brune jaunâtre tant qu’elle, est concentrée , mais 

d’un beau jaune quand elle est un pea étendue. 

J’en ai fait bouillir une certaine quantité avec de l’eau ; 

celle-ci filtre acide, d’uàe saveur d’abord douce, puis lé¬ 

gèrement amère , nauseuse. Le persulfate de fer n’y pro¬ 

duit point de précipité, mais une simple coloration en 

rose , lé souâ-acétaté de plomb uh précipité jaune abon- 
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dant. Le nitrate d’argent ni celui de baryte ny produi¬ 

sent de cbangement ; acétate de cuivre, précipité gris 

verdâtre, léger; la potasse lui communique simplement 

une teinte jaune. 

Une autre portion de cette huile a été traitée à chaud 

par une solution de potasse caustique. La saponification 

s’est opérée avec une extrême facilité; après quelques 

minutes d’ébullition, le savon obtenu se dissolvait parfai¬ 

tement dans l'eaui On l’a décomposé par l’acide tartri- 

que , et le tartrate de potasse séparé, on a introduit dans 

un petit appareil distillatoire le liquide aqueux et le 

corps gras qui le surnageait. Par la distillation on a obter 

nu un liquide d’une odeur nauseuse , surmonté par queL 

ques petites gouttes d’une matière huileuse. Le liquide 

aqueux rougit le tournesol , précipite le sous- acétate de 

plomb en blanc , ne précipite ni le sel d’argent ni celui de 

cuivre. 

La quantité du liquide gras surnageant étant trop fai¬ 

ble pour l’isoler directement, on traite par l’éther. Celui- 

ci, abandonné à l’évaporation , laisse pour résidu à peine 

une goutte d’un corps gras légèrement coloré, liquide , 

rougissant énergiquement le tournesol, d’une odeur très- 

forte , pénétrante , désagréable , entièrement soluble 

dans la potasse caustique. La propriété de rougir ainsi 

le tournesol et surtout celle de se dissoudre dans la po¬ 

tasse caustique, devaient me faire penser que j’avais ob¬ 

tenu un acidegras volatil et non une essence. DéjàFeneulle 

avait obtenu, non pas ce corps gras isolé, mais un li¬ 

quide aqueux jouissant de propriétés acides, ce qui lui 

avait fait penser avec raison qu’il pouvait y avoir là 

un acide gras volatil. 

Ayant déjà de fortes raisons de penser que cet acide 

préexistait dans l’buile fixe, et désirant d’ailleurs m’en 

procurer d’assez grandes quantités pour faire quelques 

essais, j’ai introduit 3o grammes d’huile fixe dans une 



cornue, et jel’ai exposée à une chaleur graduellement élevée 

jusqu'à 200“. J’ai obtenu par ce moyen une petite couche 

de liquide huileux d’une couleur jaune hyacinthe, qui m’a 

paru semblable au précédent. Voici ses propriétés. Odeur 

très-forte, nauseuse ; saveur âcre, piquante, laissant sur 

la langue une tache blanche; rougit fortement le tour¬ 

nesol. Peu solubre dans l’eau, très-soluble dans l’alcool et y 

l’élher. La potasse caustique le dissout complètement. La 

solution dans l’alcool faible jouit des propriétés suivantes : 

elle précipite en gris le persulfate de fer et développe 

une couleur rose ; l’acétate et le sous-acétate de plomb y 

forment un prépicité blanc, l’acétate de cuivre un pré¬ 

cipité gris verdâtre. L’acide sulfurique lui communique 

une couleur brune , puis le noircit. 

Ainsi de tous ces faits, je crois pouvoir conclure : que 

la matière que j’ai extraite à la température de l’eau 

bouillante par la distillation des produits de la saponifica¬ 

tion de l’huile fixe, et celle que je viens d’obtenir à feu 

nu, mais ^ une températurè inférieure à celle à laquelle 

les graisses se décomposent, sont identiques, car leurs 

propriétés principales sont les mêmes ; que cette matière 

grasse préexiste avec ces propriétés acides dans le polyga- 

la, car les réactifs en annonçaient la présence dans l’huile 

fixe non distillée, et aussi dans le produit de la simple 

distillation de la racine à la vapeur; que celte substance 

est un acide gras volatil analogue aux acides valérianique 

et phocénique , et non une huile essentielle, car la pro¬ 

priété de rougir fortement le tournesol et de se dissoudre 

dans les alcalis n’appartient généralement pas aux essen¬ 

ces. Je donnerai à cet acide le nom à'acide uirginéique. 

Je regarde en conséquence comme probable que le poly- 

gala ne contient pas d’huile essentielle, et que c’est seu¬ 

lement à l’acide virginéiqne qu’on doit rapporter son 

odeur. 

D’après les expériences rapportées dans cette analyse, 
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je crois pouvoir admettre, sans aucun doute, la présence 

des corps suivants dans le polygala : 

I® Acide polygalique ; 

2° — virginéique ; 

3° —• pectique; 

4“ — tannique ; 

5° Mat. col. jaune, amère; 

6° Gomme; 

7“ Albumine; 

8® Cérine; 

9° Huile fixe. 

Les acides, comme on le voit par cette énumération, 

sont nombreux dans le polygala : ils dominent les autres 

principes, et révèlent d’abord leur présence par la pro¬ 

priété de rougir le tournesol! Il est toutefois présumable 

que l’un d’eux, l’acide pectique , ne préexiste pas dans 

la racine, et que Ses éléments s’y trouvent à l’état de 

pectine. • 

Ihcinéfation. 

Gonnaissant lès principes d'ojriginë organique qui Se 

trouvent dans le polygala, et ayant déjà vu àpparàftre du¬ 

rant le cours de l’analyse différents corps liiihéi'àùlji, il tbè 

restait à constater d’une màùièfre positive leur présence 

et k fixer leur noirfbre. 

J’ai en cbnséquencé fetillé So grainméS de pblyg.ila bien 

cbosi dans un créuset de platine. Cette quantité m’a fourni 

i gr. 5 déc. de cendres, dans lesquelleà j’ai récôfinulk pré'- 

sence des corps ci-dessouS énumérés, ët devfint êtr’e 

ajoutés aux premiers’ pouf rejirëseiitet là ëijïiStituliôn 

chimique du polygala : . 

K.'’CârboKiàtè potassique 5,. 
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2° Gatbonaté calcique ; 

3° Phosphate potassique ; 

4° Sulfate idem ; 

5“ Chlorure idem ; 

6° Sulfate calcique ; 

7“ Phosphate idem ; 

8» Alumine ; 

9" Magnésie; 

io° Silice; 

U” Per, 

J’ai eu occasion, durant le cours de cettè analyse, de faire 

connaître les produits auxquels Feneulle et Folcbi ont 

rapporté les propriétés du polygala. Je dirai ici que celui 

de Dulong d’Astafort, quoiqüe obtenu par un procédé 

fort compliqué, est beaucoup plus pur que celui de Fe¬ 

neulle. 11 ne paraît contenir , en fait de corps étrangers, 

que de Facétate de magnésie et uù peu de matière colo¬ 

rante ; l’auteur ne s’y est pas mépHs j mais il n’a pu trou¬ 

ver moyen de séparer l’acide acétique, ce qui i’a empêché 

de reconnaître la vraie nature de son produit, auquel il 

donne pour caractère d’être fauve, âcre, de se ramollir 

par la chaleur et d’attirer l’humidité de l’àir. 

Ënûn , il serait assez difficile de savoir quels étaient les 

corps qui pouvaient se trouver dans la sénéguihe de Qeh- 

leh, à laquelle il attribue pour caractère d’être brune et 

cassante, âcre, insoluble dans l’eau i mais ce qu’on peut 

dire, c’est que ce produit était extrêmement facile à pu¬ 

rifier, et qu’il est étonnant que cet habite chimiste ne 

l’ait pas fait. Son procé lé, qui consiste uniquement dans 

l’emploi successif de l’alcool, de l’éther et de l’eau, est 

très-bon, mais fort dispendieux : il sert à prouver un 

fait très-intéressant, c’est que l’acide polygalique existe à 

l’état de liberté dans le polygala, En efiet, au moyen des 
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trois véhicules que je viens de nommer, on peut parvenir 

à avoir cet acide pur, et même d’un assez beau blanc, 

sans l’emploi du charbon (i). 

Table comparative synonymique des analyses du polygala. 

(l) Il existe encore an moins trois autres analyses du polygala qui n’ont 
point été publiées par les recueils scientifiques qui se trouvent dans les biblio¬ 
thèques de Paris ; de là l'impossibilité de me les procurer. Parmi elles il en 
est une surtout que j’aurais désiré connaître, parce qu’elle fait' mention d’un 
acide pulygalique : c’est celle de Peschier. Toutes mes recherchés à ce sujet ont 
été inutiles. Ce queje puis savoir, c’est que le corps, que ce chimiste a désigné 
sous le nom d’acide polygalique , est différent du mien. En effet, d’après ce 
qn’on voit déni quelques traités de matière médicale , son principe âcre du 
polygala serait celui qu'il nomme polygaline, et qu’il regarde comme un 
alcali : cc serait donc celte polygaline qui correspondrait au principe que 
j’ai appelé acide polygalique. 

Il y admet la présence d’un troisième corps dont on ne trouve que le nom 
dans les ouvrage*, c'est l'isolysine: Serait-ce la matière colorante qu’il aurait 
ainsi désignée par un nom particulier, on bien l'huile fixe ? 
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APPLICATIONS. 

Revue générale des préparations de poljgala. 

Munis que nous sommes maintenant de la Connaissance 

des principes qui constituent le polygala , il nous est déjà 

permis de penser que les meilleurs médicaments obtenus 

avec cette substance seront ceux qui ont l’eau pour véhi¬ 

cule ; mais comme la multitude de corps avec lesquels l'a¬ 

cide polygalique se rencontre dans le* polygala pourrait 

mettre la théorie en défaut, faisons d’abord quelques es¬ 

sais, après quoi nous passerons rapidement en revue lès 

principaux médicaments dont il est la base, en essayant 

d’apprécier la valeur de chacun d’eux. 

On a pesé quatre doses de chacune 3o gram. de poudre 

de polygala. L’une a été soumise à l’action de l’eau distillée 

bouillante à deux reprises; on a employé en tout un litre 

d’ëau ; la durée de chaque décoction a été dé vingt minutes. 

La liqueur passée et abandonnée au repos pour la séparer 

des parties terreuses était très-trouble, grisâtre, d’une 

saveur un peu amère, piquante, âcre, et prenant au gosier ; 

faible odeur d’huile de polygala. 

La liqueur évaporée fournit loS'' b'*’, d’un extrait 

presque sec, d’une saveur d’abord douce, puis bientôt 

âcre. 

La poudre de polygala , qui avait fourni cet extrait, avait 

conservé une légère saveur âcre, nauseuse. 

La deuxième portion de poudre de polygala a été traitée 

deux fois par infusion; elle est restée exposée une heure 

chaque fois à l’action de l’eau, dont on a également em¬ 

ployé un litre. La liqueur passée et décantée paraît peu 

différer de la décoction ; cependant elle est un peu moins 

trouble ; sa saveur est analogue. 
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Le liquide évaporé donne loS''-, d’un extrait brun jau¬ 

nâtre, de même consistance que le premier, et d’une sa¬ 

veur analogue. 

La poudre restante a aussi conservé un peu de saveur 

âcre, nauseusc. 

La troisième dose de polygala a été placée dans une al¬ 

longe , et soumise à l’action de l’eau froide par déplace-^ 

ment; les premières portions écoulées sont brunes-rou- 

geâtres, opalines. La couleur du liquide s’affiiiblit bientôt, 

et il ne s’écoule plus que fort lentement et par gouttes très- 

opalines, d’une légère saveur âcre; sa quantité était de 

6 onces. Il avait une saveur plus amère et plus âcre que 

les [irécédents , ce qui ne doit (>as paraître étonnant puis¬ 

que la proportion d’eau était moindre. 

On obtient, par évaporation, ii,3d’un extrait fort ana^ 

logue aux deux premiers sous tous les rapports. 

Désirant savoir si l’eau froide pouvait enlever au poly¬ 

gala toute sa matière âcre, j'ai exposé le dernier résidu à 

deux macérations successives^ de six heures chacune, dans 

8 onces d’eau. Les liquides passés et décantés sont émul- 

sifs, blanchâtres, sans anjertume et sans saveur piquante ) 

ils sont seulement un peu âcres. 

Ils fournissent, par évaporation, i8'’-6 d’un extrait brun 

et âcre. 

La poudre de polygala, ainsi traitée, est dépourvue de 

saveur. 

L’eau froide peut donc dissoudre tout l’acide polyga-» 

lique renfermé dans le polygala. 

Ces dillérents extraits ayant été préparés sans séparer 

le coagulum albumineux formé par la chaleur, il est.évi¬ 

dent qu’ils devaient se ledisspudrg dans l’eau en la trou* 

blant. 

Avec la quatrième dosç de polygala on a fait successi¬ 

vement deu;s décQctjoq; dans l’alcool à 35”, dont on a em* 

ployé en tout un litre. Qn filtre,, et l'on évapore sans 
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séparer la petite quantité de cire déposée par refroidisse¬ 

ment. 

Il en résulte i d’extrait jaunâtre, d’une odeur nau- 

seuse d’hiiile de polygala, d’une saveur également nau- 

seuse, devenant bientôt âcre, et prenant au gosier. La 

poudre ainsi traitée était dépourvue de saveur âcre et 

total ement décolorée. 

Ainsi l’alcool dissout tout aussi bien et même plus faci¬ 

lement que l’eau le précipité âcre du polygala. 

On trouve dans certains ouvrages que la saveur de l’in¬ 

fusion aqueuse paraît plus âcre que la teinture alcoolique, 

ce qui est vrai ; mais ceux qui en ont conclu que Celle-ci 

était moins active ont eu tort. Pour le sentir il eût suffi 

detéfléchir que la saveuf chaude et brûlante de l’alcool, 

émoussant momentanément le sens du goût, la langue et le 

gosier n’étaient plus aussi propres à percevoir la saveur 

âcre. Nous concevons toutefois qu’il doit exister une 

différence de composition entre les extraits aqueux et 

l’extrait alcoolique. En effet, l’eau n’a dissout qu’une 

faible portion d’huile et beaucoup de sels, tandis que 

l’alcool au contraire, a enlevé la totalité de l’huile et moins 

de sels. 

Enfln, des extraits, préparés séparément avec la partie 

corticale de la racine et avec le méditullium, m’ont prouvé 

que l’acide polygalique était contenu en quantité beau¬ 

coup plus grande dans la partie corticale ; la matière 

colorante prédomine au contraire dans le méditullium. 

Ainsi nous ne voyons, entre le produit de l’infusion et 

celui de la décoction, qu’une différence de 6 décig., laquelle 

est trop petite pour pouvoir en tenir compte dans des 

opérations qui ne sont pas susceptibles d’une précision 

rigoureuse) ces produits sont de même nature. La mé¬ 

thode de déplacement a fourni une quantité d’extrait 

sensiblement plus grande, sans avoir épuisé totalement 

la racine ; mais on est parvenu à enlever à celleK;i le peu 



de matière sapide qui lui restait au moyen de l’eau 

froide. Si la décoction et l’infusion ont fourni un pro¬ 

duit moins abondant que l’eau froide , je crois pouvoir en 

donner la raison, en disant qu’il s’est opéré dans la racine 

même une combinaison d’acide polygalique, de matière 

colorante et d’albumine coagulée, laquelle, comme nous 

le savons, est insoluble dans l’eau. 

Fondés sur ces résultats, nous pouvons dire que, quand 

il s’agira de préparer des boissons de polygala, on devra 

de préférence se servir de l’eau froide ou tiède, qui peut 

avec le temps dissoudre complètement le principe actif 

du polygala : on évitera ainsi la formation de cette combi¬ 

naison insoluble dont je viens de parler ; que si l’on est 

pressé, on pourra recourir à l’infusion, mais il est au 

moins inutile d’employer la décoction, car elle n’enlève¬ 

rait pas mieux les principes actifs ; elle pourrait, au con¬ 

traire, donner lieu à la formation d’une plus grande 

quantité du composé insoluble. Quand on aura besoin 

d’avoir ces principes du polygala sous un petit volume , 

pour préparer un extrait ou une pâte, par exemple, on 

devra préférer la méthode de déplacement, parce qu’on 

peut enlever par-là à cette racine la presque totalité des 

corps solubles avec une très-petite quantité d’eau, et 

qu’on évite, par suite, l’action prolongée de la chaleur, 

dont l’effet ne pourrait être que nuisible au médicament. 

Enfin, si pour remplir une indication thérapeutique 

particulière, on voulait en même temps réunir l’huile et 

la totalité des principes âcre et colorant, on devrait em¬ 

ployer l’alcool à 36°. Si l’on voulait préparer de la poudre 

de polygala, on l’obtiendrait plus active en ne conservant 

que les premières portions, et rejetant le résidu, qui ne se 

compose pour ainsi dire que du méditullium. Mais ici 

jé rappellerai une observation faite dans beaucoup d’au¬ 

tres cas, c’est que, selon qu’on aura fait un résidu plus 

ou moins considérable, la proportion du principe actif 
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variera dans le produit. Enfin, si l’on voulait administrer 

l’acide polygalique à l’état de pureté, il faudrait l’em¬ 

ployer en solutions aqueuses ou en pilules, et non dis¬ 

sout dans l’alcool, qui le laisse précipiter en grande partie 

par refroidissement, même quand il est faible. On devrait 

aussi de préférence employer l’acide polygalique libre, et 

non en combinaison avec les bases, dont les unes forment 

des sels insolubles, les autres des sels facilement trans¬ 

formables en sels insolubles. 

L’acide polygalique libre peut sans inconvénient être 

associé à toute espèce de sels, si l’on en excepte le sous- 

acétate de plomb et le protonitrate de mercure. 

Je n’ai point déterminé d’une manière précise dans 

quelles proportions l’acide polygalique est contenu dans le 

polygala, ce qui m’eût conduit à indiquer par quelle dose 

on peut commencer à l’administrer. Voici comment j’y ai 

suppléé : j’ai fait une infusion de i gros de polygala dans 

4 onces d’eau ; d’autre part, j’ai fait dissoudre i grain 

d’acide polygalique dans une pareille quantité d’eau : les 

deux produits offraient une âcreté analogue. J’ai donc ad¬ 

mis que I grain d’acide polygalique correspond à i gros de 

polygala. 

En conséquence, la formule de la potion pectorale qui 

se trouve dans la pharmacopée de M. Soubeiran pourrait 

être remplacée par celle-ci : 

Acide polygalique. i à 2 grains. 

Eau.4 onces. 

Sirop de sucre. 2 onces. 

Revue des médicaments. 

Le polygala se prescrivant presque toujours sous la 

forme de médicament magistral, variable au gré du mé¬ 

decin, les formules dont il est la base ne se trouvent 

qu’en petit nombre dans les pharmacopées. Quand on jette 

3 
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imcoup (l'œil géntjral sur ces formules, ou voit qu’elle^ 

pèchent presque toutes par le même défaut, celui de faire 

bouillir longUimps la racine et de réduire plus ou moins 

le liquide. Ainsi le& pbarmacopée.s de Boston , d’Edim¬ 

bourg, de Londres, celle de Brugnatelli, prescrivent, 

pour préparer la tisane de polygala, de prendre i once de 

racine et 2 livres d’eau, et de réduire à moitié par l’ébul¬ 

lition. 

Par cette opération il se forme, non-seulement dans la 

racine, mais aussi dans le liquide, une assez grande 

(quantité de ce composé insoluble que nous connaissons ; 

on obtient une boisson trouble et ])ar-là plus rebutante à 

boire. 

On trouve dans la pharmacopée de Hambourg la pré¬ 

paration suivante , sous le nom de décoction pec¬ 

torale. 

% . Rac. de polyg. de virg. ... 

Lichen d’Islande. aa j once 

Eau. 16 onces. 

« Faites bouillir sur un feu doux et réduire à lo once.? 

» de cola tare. » 

Il serait rationnel de faire bouillir le lichen seul et d’y 

ajouter le produit de la lexiviation du polygala par dé¬ 

placement ; ou encore de faire une simple infusion dans 

5 onces d’eau et de l’ajouter à la décoction de lichen éva¬ 

porée à 5 onces. 

Quelques pharmacopées, et entre autres celles de Franc- 

fort et de Berlin , préparent l’extrait de polygala avec l’eau- 

de-vie. 

L’emploi de ce véhicule ne me semble pas convenir dans 

ce cas , et voici pourquoi •• l’huile du polygala , comme 

toutes les autres, m’est que peu soluble dans l’alcool à iz , 

et l’on ne doit ici en obtenir qu’une portion. Si l’on veut 

quelle fasse partie du hiédicament, il faut Fy faire entrer 

en totalité, et, pour cela, employer de l’alcool fort; si l’on 
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veul au couLraire l’exclure, il faut avoir recours à l’eau. Ici 

on a pris le juste milieu, 

Ou trouve une très-bonne formule de sirop de polygala 

dans la pharmacopée usuelle de Van Mons, de Louvaiu. 

Il prescrit de faire infuser à une douce chaleur, pendant 

quelques heures, une partie de polygala dans douze parties 

d’eau, de passer en exprimant légèrement, et de faire un 

sirop avec dix-huit parties de sucre. 

Ce mode d’opérer est très-rationnel ; seulement on pour¬ 

rait élever un peu la quantité de sucre pour rendre plus 

prompte la cuite du sirop, ou bien diminuer la quantité 

d’ea U. 

Enfin, je terminerai en disant que le mode indiqué dans 

le Traité de pharmacie de MM. Henry et Guibourt, et dans 

celui de M. Soubeiran, pour les préparations aqueuses de 

polygala , est très-bon : ces auteurs prescrivent d’employer 

l’infusion , ou la macération dans l’eau tiède, et blâment 

la décoction. 

CONCLUSION. 

De tous les faits et de toutes les observations que j’ai, 

rapportés, je crois pouvoir conclure : 

1“ Qu’il n'existe pointde principe alcalin dans le poly¬ 

gala de Virginie; 

a° Que celui-ci doit son action thérapeutique à un prin¬ 

cipe qui n’avait pas encore été obtenu à l’état de pureté, et 

auquel j’ai reconnu des propriétés acides ; 

3'’Que cet acide, que j’ai désigné sous le nom d’acide 

polygalique, ayant des propriétés distinctives qui le ca¬ 

ractérisent suffisamment, doit prendre place dans cette 

classe de corps ; 

4” Que l’acide polygalique existe .à l’état de liberté dans 

le polygala ; 

5” Qu’il existe aussi dans le polygala , mais en quantité 



très-petite, un acide gras volatil analogue aux acides va- 

lérianique et phocénique ; c’est lui quej’ai désigné sous le 

nom d’acide virginéique, et auquel j’ai rapporté l’odeur 

de la racine ; 

6” Que, pour extraire le principe actif du polygala, le 

meilleur véhicule à employer est l’eau froide ou àunetem- 

pérature inférieure à 4o®. 



SYNTHESES 
PUARMACEUTICÆ ET CHmiCÆ 

A PROFESSORIBUS 
TUM FACULTATIS MEDICÆ TUM SCHOLÆ PHARMACEÜTICÆ 

DESIGNATÆ ET PUBLICÈ EXPONENDÆ. 

^7’upus de ipecacuanha. 

( Cephælis ipecacuanha Rich.) 

If. Radicis ipecacuanhæ contusæ. aSo 

Aquæ tepidæ.. . •. i,5oo 

Infundantur per duodecim horas; colatum liquorem 

per chartam trajice, et addito sacchari duplo, fiat sy- 

rupus. 

Extractum poljgalœ senegæ, 

Juxtà methodum liüEiTum. 

"if Radicis polygalæ senegæ crassiùs triti. . . . 200 

Reponantur in vase vitreo diminutivè elongato tùm 

adde sensim. 

Aquæ frigidæ.. i,5oo 

Liquor stillata, super orbes pianos faventinos solis ar- 

dore, vaporet ad siccitatem. 

Finum de opio compositum. 

If Opii selecti et intaleolas secti. 64 

Croci sativi. 82 

Cortex Lauri cinnamomi. 4 

Pulveris caryophyllorum aromat. 4 

Conjice in matratium et super affunde vini his- 

pani malacensis optimi. 5oo 

Macerentur leni câlore per quindecim dies, identidem 

agilando. 

Cola cum f’orti expressione et per chartam trajice. 
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Tinctura de radicibus pyretliri. 

( Aulhemis pyrethrum L. ) 

% Radicis pyrethri in pulverem triti. loo 

Alcoolis ( 36 B''. ). 4oo 

Digerentur per sex dice et coletur tinclara. 

Chloruretum hydrargyriciim. 

“if Sulfatis acidi tydrargyrici non loti. 4^0 

Chlorureti soda&.  .. 4^0 

Oxidi maoganesii oigri.. 45a 

Miscè intimé, conjice in matratium imâ parte |ila- 

num, cujus dimidia pars tantum impleatur, et quoi 

arenæ immerges cqIIo ternus ; incalescat sensim, donec 

sublimatum sal tolu.m saperipra petierit 

Chloruretum auricum. 

% Auri purissimi in laminas exiles complanati 

et in frustula dissecti, . , . , .. loo- 

Çonjiciaptuir in pitialana, affnnd,antur deiiidè. 

Acidi nitro-muriatici, constantis ex acidi nitrici ( Sa ) 

parte unâ, et acidi muriatici (22) partibus duabus. 3oo 

Phiala imponatur arenæ modicè calenti, ibique perstet, 

dppec dissolutum omnin^, ait auruna. Tum iiqupr excipia-- 

tnr patellâ porcellanâ, vaporetque ad sicciUteni,» aed le- 

nissimo calore, ne aurum liReret.uT aiCidQ,^ et ip ipptal- 

Ipm vertatur. 

loduretum Tiydrargyrosum. 

¥ Hydfprgyrir ... ... 100 

lodi.. 62 

Terantpr in.psqcta,rio porcpllano cum sw-fficicnti qwipti- 
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late alcoolis ut fiat massa mollis, donee bydrar^yt’i nibil 

supersit, et concretio subtiridis facta sit. 

Acidum nitridüth. 

"if Nitratis potassæ purissimi. 2,000 

Acidi sulfurici (665'- ).2,000 

Congerantur in retortam fictilem capacissimam, apto 

ad retorlæ collum tubo intennedio et spbærico excipulo 

tubulato. Hujus ostio tubus insertus longior, in auras 

supernè ità pateat, ut vapores indèaltiùs, erumpentes, 

quibus inest sæpè gaz nitrosi, os oculosque opifîcis affi- 

cere nequeant. His omnibus sic dispositis juncturæ ob- 

turentur luto; modico igné ità incalescat retorta, ut 

acidum expeditum guttatim slillet tantum ; subque finem 

operis gradaUm sed moderatè ignis increscat, donec 

nihil ampliùs in excipulum transeat. ■ 

Nitras hydràrgjricus liquidas. 

% Hydrargyri. 120 

Dissolve in matratio, mediante leni calore, 

in acidi nitrici (33s'’-).; . . . . i5o 

Solutione peractâ affunde aquæ stillatæ. . . . 900 

Post aliquot dies decapula et serva ad usum. 

Morphina, 

Juxtà metbodum D. Robiquet. 

^ Opii dissecti.• • • • 3oo 

Macerentur per dies quinque in aquâ commun!, i ,000 

Colato liquore adde magnesiæ puræ. i5 

Bulliant per horæ minuta decem, inter bulliendum sece- 

det seilimentum granosum, cinereum, copiosum. Liquor 

cum sedimento in chartaceum colum conjicialur, ut quid- 

quideritsedimenliomninôsecernatur.Tstud deindè frigidâ 



eluatur tamdiù, dùm elHuat aqua coloré ferè expers. Sic 

lotum sedimentum et siccum, leni colore digeratur in al- 

cooIis(22B). Q, S. 

Alcool, ubi colorem sedimenti, quantùm licet absump- 

sil, coletur; et quod sedimenti alcoole calido digesti resi- 

duum est, alcoole ejusdera nolæ frigido eluatur, donec 

alcool vix coloratus effluat. 

Tùm demùm residuum hoc sedimentum teneatur per 

aliquot horæ minuta in alcoole ( 82 B ) bulliente. Liquor 

colatus, dùm frigescet, ponet cristallos morpbinæ leviter 

coloratas, quas demùm candidissimas obtinebis per liqua- 

tionem novam in alcoole bulliente. 






